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LE CHOIX DE L’ACCORD MAJORITAIREÉLECTIONS : MODE D’EMPLOI
Commissions administratives paritaires 

& Comités techniques paritaires

3 VOTES
3 BONNES RAISONS DE VOTER SGP UNITÉ POLICE 

Les Commissions Administratives Paritaires, objets des deux premiers
votes des 25-28 janvier 2010, régulent la vie administrative des 105 000
agents du corps d’encadrement et d’application, et veillent au respect
de leurs droits. Les Comités Techniques Paritaires Départementaux  et
Spéciaux traitent les questions de l’organisation et du fonctionnement
de la police nationale sur les départements. Ces organismes de 
concertation prennent de plus en plus d’importance, lorsque l’accord
majoritaire entrera en pratique ils deviendront incontournables.

1.1. Le premier vote concerne l’élection de tes représentants à la 
Commission Administrative Paritaire Nationale (CAPN).
Un organisme national qui rend des avis décisifs sur le déroulement de 
carrière individuel des agents. À partir des suffrages obtenus, sont 
également recomposés les Comités Techniques Paritaires Central 
et Ministériel.

2.2. Le deuxième vote intéresse l’élection de tes représentants à la 
Commission Administrative Paritaire Locale (CAPL).
Un organisme dont les avis sont acheminés vers la CAPN, mais qui 
détient des prérogatives directes telles : la discipline, les mutations,
la notation administrative etc… 
Les représentants du personnel élus désignent les Représentants du 
personnel à la Commission de Réforme zonale, autre volet de 
l’action syndicale sur les affaires médicales.

3.3. Un troisième vote tout aussi déterminant permettra d’arrêter la 
représentativité au Comité Technique Paritaire Spécial.
Sont abordés l’organisation et le fonctionnement des Compagnies 
Républicaines de Sécurité.
De ce vote dépend aussi la composition du Comité d’Hygiène et de 
Sécurité Spécifique, des organismes où sont traités des sujets de première 
importance pour la vie professionnelle des policiers.
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DU 25 AU 28 JANVIER 2010 
VOTEZ ET FAITES VOTER SGP UNITÉ POLICE !

CANDIDATS PRÉSENTÉS

Grade de Brigadier Major
1 MANGIONE Didier
2 LE MELLOT denis
3 LEFRANC Christian
4 HANNOTTE Joël

Grade de Brigadier Chef
1 VASQUEZ Jean-Raymond
2 MASANET Frédéric
3 LANIESSE Stéphane
4 BILLET Fabrice
5 CAUCHY Thierry
6 BOUTIER Thierry

Grade de Brigadier
1 JORON Grégory
2 VANSTAEN Eric
3 JANSSENS Eric
4 DESANTI Jean-marc
5 TEILH Hervé
6 MOINGEON Arnaud

Grade de la Paix
1 HALL Davy
2 NOUZIERES Franck
3 LOMBART Franck
4 ROEMER Anthony
5 MARIBAUD Cyril
6 DIAZ Jérôme
7 GEORGET Jérôme
8 KLEIN Olivier

VOTEZ UNION SGP UNITÉ POLICE

COMPAGNIES
RÉPUBLICAINES 

DE SÉCURITÉ
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